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Demande de naturalisation

Par vickyetim, le 22/04/2013 à 17:45

Bonjour, madame, monsieur, 
En effet depuis 2010 , j'ai déposé auprès des services de prefecture de paris une demande
de naturalisation à la nationalité Française ,mais hélas, je ne reçois pas de reponse malgré
plusieurs relances téléphonique de ma part.

Par amajuris, le 22/04/2013 à 20:14

bjr,
vous pouvez consulter ce lien mais en principe le délai ne peut pas excéder 18 mois depuis le
dépôt de dossier.
http://vosdroits.service-public.fr/F15835.xhtml
cdt
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